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PRÉFACE  

Les services gouvernementaux de télécommunications à utilisation partagée 

qu'administre l'Agence des télécommunications gouvernementales sont décrits 

aux chapitres 435 et 436 du Manuel de la politique administrative publié par 

le Conseil du Trésor du Canada. Désireuse d'appuyer les efforts de planifi-

cation des télécommunications déployés par les ministères, l'ATG résume dans 

le présent document ses projets relatifs à l'évolution des services communs de 

télécommunications du gouvernement. Le document vise les objectifs suivants: 

i) Renseigner les ministères des projets de l'ATG afin de les aider à répon-

dre à leurs besoins en télécommunications et à mettre en oeuvre les ap-

plications nécessaires au moyen des services communs de télécommuni-

cations du gouvernement. 

ii) Établir des tarifs des services de l'ATG afin d'aider les ministères à 

budgéter les services de télécommunications. 

iii) Seconder les ministères dans la collecte de l'information à fournir pour 

les plans des télécommunications ministériels, laquelle figurera égale-

ment dans le plan opérationnel pluriannuel (POP) et le plan des systèmes 

et des techniques d'information (PSTI). 

L'AM se propose de régulièrement mettre à jour ces plans et de les étoffer, 

en y incluant plus de détails à mesure que les études de planification et les 

besoins des utilisateurs fourniront de plus amples précisions. 

Le présent document, est un supplément à la Revue annuelle des télécommuni-

cations au sein du gouvernement du Canada produit par l'ATG. 
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1. INTRODUCTION  

Vu dans son ensemble, le gouvernement féderal compte parmi les principaux 

utilisateurs des télécommunications au pays et ses dépenses à ce chapitre en 

font l'une des entreprises les plus importantes. Cependant, l'administration 

fédérale est fort dispersée géographiquement, elle a des besoins d'une grande 

diversité et, à bien des égards, la structure de son organisation reflète plus 

manifestement la personnalité de ses divers ministères. Les systèmes de télé-

communications, qui constituent le fil conducteur reliant entre eux les minis-

tères, témoignent eux aussi de l'individualité comme de l'uniformité des 

ministères. La planification de l'utilisation des télécommunications et des 

réseaux de communications en tant que service gouvernemental commun exige donc 

le maintien d'un équilibre entre les besoins particuliers des divers éléments 

de l'organisation du gouvernement et les besoins de l'ensemble de l'adminis-

tration publique, de façon à les satisfaire tous efficacement et à bon 

compte. 

L'Agence des télécommunications gouvernementales (ATG) a dressé une série de 

plans stratégiques et de plans d'expansion qui ont trait à l'évolution des 

services communs de télécommunications du gouvernement. Ces plans, qui sont 

décrits dans les pages suivantes, constituent les assises de l'évolution des 

services gouvernementaux de télécommunications. L'objectif premier de ces 

travaux de planification est de maximiser le rendement des systèmes et des 

services de télécommunications du gouvernement du point de vue de leur appli-

cabilité générale, tout en réduisant le coût de ces systèmes et services au 

minimum grâce à d'importantes économies d'échelle. Les éléments clé de cette 

orientation sont donc le partage des services et les acquisitions en quantité 

pour le compte de tous les ministères. 

Divers facteurs ajoutent à la complexité de la planification stratégique, fac-

teurs sur lesquels l'ATG et les ministères n'ont souvent aucun pouvoir. Ce 

sont, par exemple, les progrès techniques, le prix des équipements, les tarifs 

des services et les normes. 



2.0 ANALYSE DU MILIEU  

2.1 LA TECHNOLOGIE EN TÉLÉCOMMUNICATIONS - TENDANCES  

Les futurs réseaux de télécommunications publics et privés s'articuleront sur 

le concept du réseau numérique à intégration de services (RNIS), qui émerge 

présentement du réseau téléphonique existant sous la surveillance des grandes 

administrations de télécommunications, par l'entremise du Comité consultatif 

international télégraphique et téléphonique (CCITT) et de l'Organisation 

internationale de normalisation (IS0). Contrairement au réseau téléphonique 

actuel, qui fonctionne en mode analogique et qui est conçu pour l'intercon-

nexion des signaux téléphoniques et des signaux de données transmis par bandes 

vocales, le RNIS sera un réseau numérique à interconnexion universelle capable 

d'acheminer des paroles, du texte, des représentations graphiques et des 

images sous forme de signaux numériques au moyen d'une seule et même instal-

lation. L'objectif clé est l'intégration des divers services en un seul 

réseau numérique unifié. En ce qui concerne ce domaine, le gouvernement se 

propose de répondre à ses futurs besoins en télécommunications au moyen de 

réseaux compatibles avec le RNIS. 

Par ailleurs, l'évolution rapide de ce qu'il convient généralement d'appeler 

l'informatisation et la bureautique a une incidence marquée sur les télécommu-

nications. Ces techniques axées sur l'automatisation des bureaux visent à 

accroître la productivité de ces derniers et à leur permettre de faire face à 

la forte augmentation du volume d'information à traiter qui est escomptée. 

L'intégration des divers services dans des bureaux automatisés se fera au 

moyen de terminaux conçus pour la transmission de la voix, la transmission 

électronique du courrier, le& communications téléinformatiques et l'info-

graphie. De plus, on aura besoin de systèmes de traitement de données et de 

bases de données compatibles du point de vue des communications, qui permet-

tront la mise en commun des ressources par l'interconnexion des bases de don-

nées et des bureaux. Pour y parvenir, il faudra mettre au point des proto-

coles de communication normalisés. 
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2.2 FACTEURS LIES à LA RÈGLEMENTATION 

Les télécommunicateurs sont assujettis à la réglementation fédérale ou provin-

ciale. Bell Canada, B.C. Tel, NorthwesTel, Terra Nova Tel., Télésat, les 

Télécommunications CNCP et Téléglobe Canada sont les principaux télécommuni-

cateurs réglementés par le gouvernement fédéral. Les autres relèvent de la 

réglementation provinciale. 

Les règlements, tels que ceux qui s'appliquent au raccordement des dispositifs 

permettant la signalisation au réseau et à la location de la capacité des 

satellites, ont une incidence directe sur les possibilités de conception et 

d'approvisionnement qui s'offrent au gouvernement. 

2.3 POLITIQUES ET DIRECTIVES ADMINISTRATIVES DU GOUVERNEMENT  

Les politiques importantes en matière de télécommunications au gouvernement 

sont définies par le Conseil du Trésor du Canada (CTC). Les nouvelles poli-

tiques et les modifications aux politiques existantes sont approuvées et 

publiées par le Conseil du Trésor, habituellement sous forme de modifications 

au Manuel de la politique administrative (MPA). Le chapitre 435 - L'adminis-

tration des télécommunications "Telecommunications Administration" - et le 

chapitre 436 - Les pratiques administratives de télécommunications "Telecommu-

nications Administrative Practices"- sont deux des chapitres les plus impor-

tants du MPA en ce qui a trait aux télécommunications au gouvernement. Un 

nouveau chapitre (303) a été publié au sujet de la politique concernant les 

services communs "Common Services Policy". Ce chapitre a une incidence sur 

l'acquisition de nouveaux services de télécommunications. 

Il faut également tenir compte de deux autres sources de politiques, qui ont 

une influence sur les télécommunications au gouvernement. La première régit 

les méthodes mises au point par l'Agence des télécommunications gouverne-

mentales pour l'administration de ses services. Ces politiques sont habituel-

lement diffusées au moyen de lettres circulaires de l'Agence des 
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télécommunications gouvernementales. Le Manuel de gestion des télécommunica-

tions, publié par l'ATG, contient un résumé des politiques et des procédures 

appropriées. La seconde source touche aux politiques des ministères en 

matière de télécommunications qui ont trait aux méthodes internes propres à 

chaque ministère. Les dites politiques de l'Agence des télécommunications 

gouvernementales et des divers ministères sont formulées selon les directives 

énoncées dans les politiques du CTC. 
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3.0 RÉSUMÉ DES PLANS DE L'ATG EN TÉLÉCOMMUNICATIONS - RÉSEAUX  

RÉSEAU GOUVERNEMENTAL DE SERVICES INTÉGRÉS  

3.1 LA TOPOLOGIE DU RÉSEAU GOUVERNEMENTAL  

Les services gouvernementaux de télécommunications à utilisation partagée 

fonctionnent à l'aide d'un réseau gouvernemental privé, le Réseau gouverne-

mental' de services intégrés. Ce réseau permet aux usagers du gouvernement 

d'accéder aux communications locales et interurbaines. A l'heure actuelle, le 

réseau utilise des commutateurs et installations terrestres louées (lignes de 

transmission) pour transmettre la voix (téléphonie), les données et les mes-

sages entre les divers services gouvernementaux partout au Canada. Les fu-

tures installations utiliseront également des réseaux fonctionnant au moyen de 

satellites. 

L'évolution des services de télécommunications du gouvernement est reliée de 

près à l'évolution et au développement des réseaux de soutien. Les services 

offerts par l'ATG peuvent donc emprunter un ou plusieurs des réseaux gouverne-

mentaux selon le type de trafic et les localités à relier. Cependant, le 

réseau est essentiellement transparent du point de vue de l'usager. 

L'accès aux autres réseaux, tels que le réseau public de téléphone, le réseau 

public d'informatique à circuits commutés, le réseau informatique de commuta-

tion par paquets et le réseau du télex, est fourni par le réseau gouverne-

mental. 

La figure 3.1 représente un schéma des configurations du réseau. L'évolution 

des réseaux interurbains et locaux se fera au même rythme, car les deux 

réseaux interurbains et locaux partageront souvent les mêmes commutateurs. 

Des commutateurs numériques, mis en place pour moderniser les réseaux locaux, 

accompliront les fonctions nécessaires à la commutation des services interur-

bains. 
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La mise en place d'un réseau numérique universel fournissant aux usagers un 

service numérique de bout en bout assurera à longue échéance le fonctionnement 

de tous les services de communication des bureaux de l'avenir. La transfor-

mation du réseau analogique actuel en réseau numérique se fera par étapes, un 

certain nombre de ces étapes survenant au même moment pour différentes parties 

du réseau. 

3.2 LES OBJECTIFS STRATÉGIQUES  

Les objectifs stratégiques visés dans le développement des réseaux de télécom-

munications gouvernementaux peuvent se résumer ainsi: 

- Fournir un réseau de télécommunications moderne qui permettra la mise 

en place d'un ensemble de services de communication dans les bureaux 

des divers ministères. 

- Les réseaux seront conçus de façon à assurer leur compatibilité avec 

les réseaux des sociétés exploitantes de communications et à permettre 

l'interconnexion des deux types de réseaux. 

- Les réseaux accéderont à l'intégration numérique totale dans la mesure 

où les contraintes techniques et économiques le permettront. 

- La diversification des installations de transmission et de commutation 

se fera à mesure que seront développées des innovations qui offriront 

un meilleur service ou des avantages techniques ou économiques et qui 

favoriseront le bon fonctionnement des réseaux. 

Pour atteindre les objectifs énumérés ci-dessus, l'ATG a conçu des projets 

pour les réseaux gouvernementaux à utilisation partagée et pour les services 

qui en dépendront. Un aperçu des projets de services se trouve à la section 

4. 
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3.3 PROGRAMME D'ÉVOLUTION DU RÉSEAU  

3.3.1 Modernisation du réseau local  

Le réseau local fournit la plupart des fonctions téléphoniques (téléphonie) 

nécessaires I l'usager. C'est-à-dire il donne accès au réseau gouvernemental 

et aux réseaux publics, fournit les caractéristiques d'un central ainsi que la 

plupart des caractéristiques associées au poste de téléphoniste et au sys-

tème. Il permet en outre l'interconnexion avec les autres usagers du secteur 

local. A bien des égards, il constitue la partie la plus importante d'un 

réseau. C'est pourquoi sa conception et son évolution jouent un rôle de pre-

mier plan dans le fonctionnement de l'ensemble du réseau. L'étape principale 

de la modernisation des réseaux locaux consiste à convertir les commutateurs 

analogiques actuels en des commutateurs numériques dans les réseaux gouverne-

mentaux unifiés. La rapidité avec laquelle cette conversion pourra être ef-

fectuée dépend d'un certain nombre de facteurs, dont les suivants sont donnés 

à titre indicatif: 

0 la demande par les usagers gouvernementaux pour les caractéristiques du 

service téléphonique et de télécommunication améliorées 

ii) la disponibilité des commutateurs numériques appropriés sur le marché 

iii) les options d'acquisition (p. ex. location/achat) et l'efficacité des 

coûts 

En octobre 1983, il y avait 24 réseaux gouvernementaux unifiés au Canada. Le 

tableau 3.1 donne l'emplacement de chacun ainsi que le nombre de téléphones et 

le genre de commutateurs correspondant à chaque réseau unifié. Quelques-uns 

des réseaux unifiés ont été récemment modernisés, et la plupart 'des autres le 

seront au cours des prochaines années. Un résumé du plan de modernisation des 

réseaux unifiés est présenté à l'Annexe A. 
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TABLEAU 3.1  

RÉSEAUX GOUVERNEMENTAUX UNIFIES - OCTOBRE 1983 

NOMBRE DE  
RÉSEAU UNIFIÉ 	TÉLÉPHONES 	TYPE DE COMMUTATEUR 	DESCRIPTION  

Atlantique  
St. John's 	,2,492 	SP-1 	A/SPC 
Halifax 	8,267 	#5 x-bar 	A/CC 
Charlottetown 	868 	SL-1 	D/SPC 
Moncton 	1,464 	SP-1 	A/SPC 
Fredericton 	792 	SL-1 	D/SPC 
Saint-Jean 	847 	SP-1 	A/SPC 

Québec  
Québec 	3,930 	#5 x-bar 	A/CC 
Sherbrooke 	487 	#5 x-bar 	A/CC 
Rimouski 	281 	SL-1 	D/SPC 
Montréal 	8,298 	#1 ESS 	A/SPC 

Région de la capitale  
nationale  

Ottawa/Hull 	78,126 	#5 x-bar 	A/CC 
#5 x-bar 	A/CC 
SP-1 	A/SPC 
#1 ESS 	A/SPC 

Ontario  
Kingston 	645 	#5 x-bar 	A/CC 
Toronto 	8,277 	#5 x-bar 	A/CC 

SxS 	A/DC 
SL-1 	D/SPC 

Sudbury 	485 	SP-1 	A/SPC 
London 	1,357 	#5 x-bar 	A/CC 
Hamilton/Burlington 	1,684 	SxS 	A/DC 

Centrale  
Winnipeg 	4,508 	SP-1 	A/SPC 
Regina 	2,499 	SP-1E 	A/SPC 
Saskatoon 	1,576 	SP-1 	A/SPC 
Calgary 	1,778 	NEAX 31 	A/SPC 
Edmonton 	3,281 	SP-1E 	A/SPC 

Pacifique  
Vancouver/Victoria 	9,251 	SxS 	A/DC 
Abbotsford 	190 	SL-1LE 	D/SPC 
Nanaimo 	115 	SL-1 	A/SPC 

Légende: A - analogique 
D - numérique 

CC - Commande normale 
DC - Commande dirècte 
SPC - commande de programme mémorisé 
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Programme d'exécution - Ottawa/Hull  

Une étape importante de la modernisation du réseau de services intégrés gou-

vernementaux sera franchie avec l'introduction du Système SPC (service perfec-

tioné de circonscription) au réseau unifié d'Ottawa/Hull. Ainsi, de 

nombreuses caractéristiques du réseau, telles que le tandem et la sélection 

automatique d'acheminement seront mises à la disposition d'un grand nombre 

d'usagers gouvernementaux de la région de la capitale nationale et du Canada 

entier. Le programme d'exécution du système SPC est présenté au tableau 3.2. 

3.3.2 Gestion efficace de réseau  

L'objectif de la gestion efficace de réseau consiste à optimiser la conception 

du réseau interurbain afin de profiter des nouvelles capacités d'acheminement 

du trafic par les commutateurs numériques, ainsi qu'à fournir de meilleures 

formules de gestion du trafic. Plusieurs des possibilités du réseau ont 

qu'elles permettaient de réaliser des économies substantielles. 

possibilités, soulignons: 

Parmi ces 

- le fonctionnement en tandem 

- la sélection automatique d'acheminement 

- le plan de numérotage universel 

- l'enregistrement automatique des données relatives aux appels 

- classe de service 

La circulation en tandem et la sélection automatique de voie permet le déri-

vage automatique du trafic entre deux villes vers une troisième ville si les 

circuits d'aiguillage direct sont tous occupés. De plus, la sélection automa-

tique d'acheminement de concert avec la caratéristique de la classe de ser-

vice, permet de transférer le surplus de trafic vers une installation de 

transmission possédant un type différent de profil de coût, offrant ainsi la 

possibilité de fournir une gamme sélective de services aux usagers du gouver-

nement. En d'autres termes, certaines catégories d'usagers pourraient faire 

des appels qui seraient acheminés en tout temps sans être bloqués, même 

pendant les heures de pointe. 
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TABLEAU 3.2  

PROGRAMME DE MISE EN SERVICE DU SPC A OTTAWA/HULL  

- Entrée en service du tandem de composition limitée 	Janvier '84 

- Mise en service des circuits interurbains, des 

téléphonistes et des téléphones des centraux 994 et 997 	Janvier '84 

- Mise en service des téléphones des centraux 992 et 996 	Février '84 

- Mise en service des téléphones des centraux 993, 995 et 593 	Mai '84 

- Mise en service des téléphones des centraux 998 et 596 	Septembre '84 

- Mise en service du système SPC - recouvrement des coûts du 	Septembre '84 

service local partagée 

- Mise en service de la sélection automatique d'acheminement 	Mars '85* 

- Achèvement du programme de formation du personnel 

du service de télécommunications 	 Mai '85 

- Achèvement du programme de formation des usagers 

de la région de la capitale nationale 	 Mai '85 

- Mise en service du plan de numérotage universel 	Juillet '85 

* Peut être avancée h juin '84 
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Les nouveaux commutateurs numériques permettent la mise au point d'un pro-

gramme de numérotation uniforme pour l'ensemble du réseau, qui permettra aux 

usagers de se servir d'un numéro de téléphone unique. Ceci éliminera le 

recours à divers indicatifs de numérotation lors de l'engagement des lignes 

téléphoniques pour les communications entre individu et entre ministères en 

divers points du réseau. 

L'enregistrement automatique des données relatives aux appels est l'une des 

caractéristiques essentielles d'un réseau de communications moderne. Non 

seulement il rend possible une gestion plus efficace du trafic, mais il cons-

titue aussi pour l'usager un instrument de contrôle sur les frais des services 

de télécommunication et sur leur utilisation. 

Les avantages tirés des caractéristiques citées ci-haut aideront les services 

gouvernementaux à mieux fonctionner et à mieux gérer leurs ressources 'a long 

terme en matière de télécommunications. 

Programme d'application de gestion efficace de réseau  

Certaines des caractéristiques d'amélioration du réseau ne seront disponibles 

aux usagers qu'après les travaux de modernisation du commutateur de réseau 

auquel ils sont raccordés. Cependant, de nombreux usagers de tout le pays 

pourront profiter de ces caractéristiques qui sont présentement en cours 

d'installation pour le système SPC à Ottawa/Hull. Il faudrait porter une 

attention particulière aux points suivants: 

Janvier '84 

Mars '85* 

Juillet '85* 

- tandem de trafic 

- sélection automatique d'acheminement 

- plan de numérotage universel 

- enregistrement automatique des données 

relatives aux appels 

* sera peut-être disponible en juin 84 

Septembre '84 
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3.3.3 Réseaux numériques  

Pour que le réseau devienne réellement une installation numérique, les trans-

formations majeures suivantes devront être apportées .  

Les liaisons de transmission numérique devront être incorporées aux 

commutateurs afin de pouvoir les brancher sur les installations de trans-

mission numériques du réseau. 

Les circuits numériques devront être installés entre les commutateurs 

numériques. 

Il faudra synchroniser les commutateurs numériquement interconnectés afin 

d'assurer un taux d'erreur de transmission satisfaisant. 

Les lignes d'accès numériques devront être installées entre l'usager et 

le commutateur numérique. 

En raison de ces considérations, il faudra plusieurs années avant que les pro-

blèmes soulevés par la conversion analogique à numérique des installations de 

transmission du réseau gouvernemental soient complètement résolus. Le réseau 

aura donc une configuration hybride (analogique/numérique) jusqu'à la seconde 

moitié des années 1980. En attendant, une partie du réseau sera numérique et 

l'autre partie restera analogique. 

3.3.4 Réseau partagé de transmission de données  

L'ATG examine présentement la faisabilité de développer un nouveau réseau par-

tagé de transmission de données pour les usagers du gouvernement. 

Le réseau sera composé d'un ensemble de noeuds principaux commutateur de 

données localisés dans les centres importants de tout le Canada (voir figure 

3.2). Ces noeuds seront liés en utilisant des jonctions à très haute vitesse, 

et chaque noeud serait relié à un minimum de deux autres noeuds pour maintenir 



N: Noeud Commutateur Principal 

S: Sous—Noeud 

C: Concentrateur 

CCR: Centre de contrôle 

T: Terminal 

UCT: Unité central de traitement 

RCP: Réseau de Commutations par paquet 

FIGURE 3 . 2 RÉSEAU PARTAGE'  D' INFORMATIQUE - STRUCTURE CONCEPTUEL  
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leur fiabilité. 	Les données de localités éloignées seront concentrées dans 

des sous-noeuds qui seront reliés aux noeuds principaux commutateurs de don-

nées. Par mesure de sécurité, les sous-noeuds individuels auront des jonc-

tions doubles sur le réseau principal. 

Le réseau fera usage d'acheminement alterné, de capacité partagée et de tech-

niques d'équilibrage et d'un Centre Central de Réseaux (CCR) qui fournira un 

contrôle sur l'entretien, les changements et l'utilisation du réseau. Le 

centre aura accès aux statistiques cueillies par le système pour facturer les 

différents ministères pour services rendus. 

Pour rencontrer les diverses exigences de liaison, le réseau supportera les 

normes nationales et internationales établies pour la transmission de données, 

qui ont été adoptées par les principaux fournisseurs d'ordinateurs. Il sup-

portera, en plus, les protocoles les plus reconnus et autres qu'en ceux-ci 

s'avèront économiquement rentables. 

Le réseau sera structuré pour servir de liaison avec les services de réseau 

à valeur ajoutée (SRVA) tels que la technique d'enregistrement et de trans-

mission de messages téléphoniques, de courrier électronique de communications 

de différents types de machines de traitement de textes, de télécopie, ainsi 

que les protocoles non-standardisés qui peuvent-être requis dans des cas spé-

ciaux. De plus, il fournira des services d'entrée aux services internationaux 

et domestiques et liaison de services privés au service public de commutation 

par paquets. 

3.3.5 Réseau gouvernemental de services intégrés par satellite  

Aperçu  

L'Agence des télécommunications gouvernementales procède présentement à la 

mise au point d'un réseau numérique par satellite qui servira d'infrastructure 

pour l'intégration de nombreuses exigences des agences et des services 

utilisateurs en matière de communications. Ce réseau, appelé Réseau 

gouvernemental de services intégrés par satellite (le RGSIS) exécutera deux 

fonctions principales. 
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D'une part, il fera partie intégrante du réseau gouvernemental de services 

intégrés en s'occupant du trafic interurbain à utilisation partagée de la voix 

et de données entre les divers réseaux unifiés du gouvernement, d'autre part, 

il assurera des communications de données numériques pour les applications 

informatiques du gouvernement. 

Le réseau de satellites prévu consistera en deux réseaux basés sur des types 

différents de techniques d'accès: 

- accès multiple par répartition dans le temps (AMRT) 

- canal unique par porteuse (CUPP) 

ou système à une seule voie par porteuse 

La technique AMRT convient aux communications sur longues distances où il faut 

réassigner la capacité porteuse du trafic au gré des fluctuations de la 

demande durant la journée. Ce type de réseau formera la base des services par 

satellites interurbains. 

Les techniques CUPP conviennent à des voies de communication étroites et elles 

sont moins coûteuses que la technique AMRT pour les communications sur courtes 

distances. 

Les deux types de réseaux sont présentement mis au point par l'ATG dans le but 

de fournir aux usagers du gouvernement les installations nécessaires pour 

satisfaire leurs besoins en télécommunications. Un schéma de principe des 

deux réseaux qui forment le réseau gouvernemental de services intégré par 

satellite est présenté à la figure 3.3. 

Réseau gouvernemental de satellites AMRT  

Étant donné que la majeure partie de la capacité du réseau de satellites ser-

vira à acheminer le trafic téléphonique entre les réseaux unifiés du gouver-

nement dans l'ensemble du pays, l'emplacement des stations au sol est fonction 

des exigences du trafic et du profil des coûts des circuits de satellite par 

rapport à ceux des circuits terrestres. Aussi, un des objectifs principaux 

consiste à minimiser le coût global du réseau unifié des services du gouver-

nement en combinant de façon optimale les installations spatiales et terres-

tres destinées au réseau interurbain. 



Réseau Gouverrœr 

Réseau Gouvernemental 
de Satellites à Voie 
Etroite (CUPP) 

A: Réseau Gouvernemental Unifié 

8: Emplacements Partagés 

C: Usage Unique 

0: Emplacement dans le Grand Nord 

E: Station Terrestre Transportable 

/ FIGURE 3.3 RESEAU GOUVERNEMENTAL DE SERVICES INTÉGRÉS PAR SATELLITE 
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Le réseau de communications sera basé sur la technologie de pointe des satel-

lites ainsi que sur d'autres techniques d'accès à la communication appropriées 

et sera intégré au réseau téléphonique interurbain à utilisation partagée 

qu'utilise actuellement le gouvernement. 

L'utilisation d'une technologie de pointe, telle que celle des techniques 

d'accès multiple par répartition dans le temps (AMRT), permettront une plus 

grande souplesse de l'acheminement dynamique du réseau et de l'attribution des 

largeurs de bande du circuit. Grâce à ces deux nouvelles capacités, l'ATG 

pourra optimiser l'utilisation du réseau afin de répondre aux demandes de 

trafic variant en fonction du temps et de jeter les fondations en vue d'ac-

croitre la capacité du réseau pour qu'il soit en mesure d'accepter les 

services futurs acheminés sur bande large tels que la téléconférence vidéo. 

Le système sera d'abord utilisé en mode d'accès multiple par préassignation 

(AMPP) de façon à mettre en oeuvre certaines cartes d'acheminement prédéter-

minées du réseau en fonction des besoins opérationnels. Le système passera 

cependant au mode d'accès multiple par assignation en fonction de la demande 

(AMAP) afin de permettre l'installation de circuits de réseau de diverses lar-

geurs de bandes entre différentes stations terrestres, au besoin, dans les 

limites permises par la largeur de bande globale du système. 

Applications du réseau par satellite AMRT  

En plus des applications traditionnelles de transmission téléphonique et 

informatique, le service du réseau permettra l'introduction de nouvelles 

applications au chapitre des télécommunications dans les domaines des communi-

cations par ordinateur, de la transmission électronique de textes et de mes-

sages ainsi que d'autres services "télématiques" de même que les téléconfé-

rences. 

Intégration au réseau téléphonique interurbain existant  

Le réseau de communications par satellite du gouvernement (AMRT) augmentera la 

capacité de son réseau téléphonique interurbain en profitant de la souplesse 

de répartition des circuits que permet la technologie d'accès par satellite 

afin d'optimiser l'utilisation de la capacité de transmission et, par consé-

quent, l'efficacité et la rentabilité du réseau interurbain. 
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Réassignation des largeurs de bande du réseau  

En dehors des heures de pointe, la capacité du réseau disponible pour le 

trafic téléphonique pourra être assignée aux applications non téléphoniques 

telles que la transmission de masses d'informations entre ordinateurs ou les 

téléconférences vidéo. 

Réassignation des jonctions de voix 

Les jonctions de voix du réseau seront réassignables entre des stations ter-

restres situées dans des zones géographiques différentes. Cette 

caractéristique sera utilisée pour répondre aux variations du trafic comme 

celles dues à l'absence de concordance entre les périodes de pointe de zones 

géographiques dispersées. 

Intégration des services téléphoniques, informatiques et autres  

En un premier temps, le réseau acheminera la transmission des appels et des 

données. Le réseau est conçu de façon à permettre l'augmentation graduelle du 

trafic des données en vue de l'intégration maximale des appels et des don-

nées. D'autres services seront mis en oeuvre au fur et à mesure que le besoin 

s'en fera sentir et que les innovations technologiques le permettront. Ces 

futurs services seront mis sur pied dès qu'ils s'avèreront rentables, y com-

pris les services à bande large et les téléconférences vidéo. 

Programme de mise en oeuvre 

Les demandes pour soumission relatives au Secteur industriel et concernant les 

trois configurations de réseau présentées ci-dessus sont prévues pour janvier 

1984 en vue de la mise sur pied du réseau en 1984/85. 

Les soumissions sont demandées pour les services d'un réseau national a huit 

noeuds. Inclus sont les noeuds suivants: 

Ottawa, Vancouver, Calgary, Edmonton, Winnipeg, Toronto, Montréal et 

St. John's 
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La configuration initiale sera un réseau de quatre ou cinq noeuds a laquelle 

s'ajoutera la balance des autres noeuds pour former éventuellement le réseau 

de huit noeuds. 

Le réseau gouvernemental de satellite CUPP  

Pour compléter le réseau AMRT, l'ATG a l'intention d'introduire un autre type 

de réseau de satellites  qui utilise la technologie d'accès de canal unique par 

porteuse (CUPP) afin d'acheminer des communications par "acheminement par voie 

à petite capacité" aux petits centres urbains et aux villes éloignées et du 

Grand Nord qui ne sont pas desservies par le réseau AMRT. Le service de 

réseau CUPP serait connecté suivant une configuration en étoile qui se 

composerait d'une importante station centrale de surveillance au sol ainsi que 

de stations terrestres plus petites et moins coûteuses, incorporant une 

technologie de pointe aux emplacements éloignés. Le service de réseau de 

satellite CUPP serait offert sur une base régionale, c'est-à-dire que le 

réseau CUPP serait établi, suivant les besoins, pour desservir les régions de 

l'Est et de l'Ouest canadien. Les stations terrestres CUPP fourniraient 

jusqu'à une capacité nominale de 12 circuits permettant de transmettre jusqu'à 

56 kb/s de données. 

Les services de satellite permettraient de faciliter l'introduction des appli-

cations suivantes: 

i) installations de circuits de jonction afin de desservir les plus petits 

réseaux du gouvernement 

ii) circuits affectés en propre en vue de satisfaire les besoins d'un minis-

tère ou d'un petit groupe de ministères en matière de communications 

téléphoniques et informatiques 

iii) station terrestre affectée en propre à un ministère 

iv) stations terrestres transportables 
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v) satellite relié à des régions éloignées ou du Grand Nord (y compris les 

régions frontalières entre le Canada et les États-Unis) qui utilisent des 

stations terrestres affectées en propre ou partagées. 

À l'heure actuelle, l'ATG étudie la conception et la configuration du réseau 

de voie mince du gouvernement "Thin Route SCPC Network" dans l'optique des 

projets d'évolution à plus long terme des réseaux de l'État. On s'attend à ce 

que ce service de réseaux soit introduit en 1985/86. 
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4.0 RÉSUMÉ DES PLAN DE L'AM EN TÉLÉCOMMUNICATIONS - SERVICES  

4.1 SERVICES TÉLÉPHONIQUES  

Par services téléphoniques, on entend les services associés aux communications 

verbales en temps réel, de poste à poste, acheminées par le réseau. Les ser-

vices de téléconférence et de transmission de messages téléphoniques sont 

traités séparément. 

Les projets de l'ATG exigent l'amélioration de tous les services téléphoniques 

du gouvernement au moyen de commutateurs modernes de commande par programme 

enregistré. Ces modifications ont pour but de fournir aux usagers un éventail 

de caractéristiques de stations et de réseaux qui permettra une exécution plus 

efficace des appels, un meilleur contrôle des coûts des télécommunications au 

niveau du ministère concerné ainsi qu'une réduction des coûts pour l'ensemble 

du gouvernement. 

Quelques-unes des principales caractéristiques du poste téléphonique principal 

apparaissent au Tableau 4.1. La portée précise des caractéristiques variera 

selon le réseau en fonction du support de transmision utilisé (commutateur). 

Afin de mettre ces caractéristiques à la disposition des usagers individuels, 

les principaux systèmes existants seront convertis en ensembles de lignes iso-

lées. La composition du numéro par bouton-poussoir deviendra une caractéris-

tique essentielle qui accélérera le procéssus d'établissement des appels et 

permettra également d'améliorer la signalisation dans l'avenir. 
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TABLEAU 4.1  

CARACTÉRISTIQUES D'UN POSTE TÉLÉPHONIQUE PRINCIPAL  

Établissements des appels  

- accès direct au réseau 

- mise en attente 

- composition abrégée 

Réponse  

- renvoi automatique des appels - tous les appels 

- occupé 

- sans réponse 

- accès direct à un poste 

- indication de mise en attente 

Traitement des appels  

- rappel automatique 

- garde d'une ligne - général 

- consultation 

- transfert d'appel 

- conférence à trois/transfert 

Caractéristiques opérationnelles  

- composition par boutons-poussoirs 
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4.2 COMMUNICATIONS DE TEXTES ET SERVICES DE TRANSMISSION DE MESSAGES  

PERSONNELS  

Les services de transmissions de textes et de messages personnels comportent 

de nombreuses similitudes. Cependant, elles sont encore suffisamment diffé-

rentes à l'heure actuelle pour être traitées comme deux types de services dis-

tincts. à plus long terme, au fil de l'évolution de la technologie et des 

normes, les distinctions artificielles présentes diminueront graduellement 

jusqu'à ce que les services deviennent unifiés. 

Communications de textes  

En ce qui nous concerne, la transmission de textes doit posséder les caracté-

ristiques suivantes: 

- les communications de textes portent autant sur l'apparence du texte 

que sur son contenu 

- parmi les applications, signalons les lettres, les notes de service, 

les rapports, les formulaires, etc. 

- caractéristiques: 	terminaux intelligents (machines à traitement de 

textes communicantes, ordinateurs personnels, machines à écrire 

électroniques), réseaux transparents, transmissions en temps réel, 

jeux de caractères et graphiques étendus, conservation des commandes 

et de la mise en forme 

- communications: protocoles synchrones point à point à 2400 bits/s 

(binaire-synchrone, Teletex), détection des erreurs, retransmission et 

jeux de caractères étendus. 
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Depuis l'avènement des microprocesseurs et des disques souples à bon marché, 

les machines de traitement de textes et leurs dérivés, les unités de traite-

ment de textes interconnectées (UTTI) font maintenant partie intégrante de 

l'environnement moderne d'un bureau. Malheureusement, la lenteur de l'éta-

blissement de normes de communication signifie que la plupart des UTTI utili-

sent des protocoles protégés uniques pour les communications entre appareils 

semblables. Ainsi, il ne peut y avoir entre UTTI différents que des communi-

cations primaires comme les transmissions de textes pouvant être imprimés mais 

non révisés. 

Afin d'aborder le problème de communication de textes, le CCITT a développé 

une norme internationale, mieux connue sous le nom de Télétex pour la trans-

mission poste à poste entre appareils de traitement de textes de bureau. Bien 

qu'adoptée dans plusieurs pays, cette norme ne cesse d'évoluer. Par ailleurs, 

de nombreux appareils et systèmes de transmission de textes ne se conforment 

même pas à la norme Télétex fondamentale telle qu'elle est actuellement 

définie. 

Deux versions du service Télétex, basées sur la norme CCITT  Télétex, ont été 

récemment introduites indépendamment par Telecom Canada et Télécommunications 

CNCP. Cependant, ces versions diffèrent sur deux points: d'une part, elles 

requièrent des interfaces de réseau différentes et d'autre part, il n'y a pas 

d'intercommunication possible entre elles. En outre, l'importance de la péné-

tration future du service dépend en grande partie de la disponibilité en ter-

minaux compatibles avec Télétex. 

Des projets ont été formulés pour l'introduction progressive, au sein du gou-

vernement, d'un service de communications de textes appelé à devenir un ser-

vice complet de transmission compatible à la norme CCITT Télétex. Les prin-

cipales étapes de développement de ce service sont présentées ci-dessous: 

Phase 1 - Communication entre UTTI  

L'approche initiale consiste à développer un moyen par lequel des 

machines de traitement de textes communicantes, toutes différentes, 

qui sont présentement utilisées par le gouvernement, seront capables 

de communiquer un texte utilisant l'équipement déjà disponible ainsi 

que le logiciel de communications (protocoles) 
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La réalisation de cette étape est déjà bien amorcée et on procède en 

ce moment même à l'essai de ce service. Le lancement du service est 

prévu pour le début de 1984. 

Ce service nécessite l'emploi de protocoles binaires synchrones (ému-

lation IBM 2780/3780), disponibles sur de nombreux UTTI. Ces proto-

coles sont améliorés par les tables de conversion mises au point par 

l'ATG, de même que les listes de paramètres et les marches à suivre 

pour la transmission de documents bilingues entre unités de traitement 

de textes interconnectées des cinq fabricants qui fournissent la majo-

rité des UTTI du gouvernement fédéral. Il s'agit des systèmes Wang 

OIS, IBM Displaywriter, Xerox 860 IPS, Micom 2001 et AES Plus et 

Superplus. 

La liste des tables et des paramètres sera fournie aux usagers sur 

disquettes magnétiques au moment approprié. Les tables de conversion 

permettent l'impression des textes et, dans bien des cas, la possibi-

lité d'une révision partielle des textes transmis. Pour la communi-

cation entre UTTI identiques, la conversion n'est pas exigée et la 

transmission est exécutée à l'aide du protocole protégé de PUTTI. 

Dans les deux cas, la transmission se fera au moyen du réseau télé-

phonique interurbain du gouvernement et de modems synchrones identi-

ques. Un schéma de la configuration du service est présenté à la 

Figure 4.1. L'ATG étudie actuellement la possibilité d'installer un 

centre de transit pour son service de Phase 1 afin de permettre la 

communication entre les UTTI du gouvernement et les services de mes-

sage de télécommunicateurs tels que RFD/Telex et Envoy. 

Pendant les dernières étapes de la Phase 1, il est aussi prévu 

d'étendre la capacité de transmettre des textes à un groupe d'ordina-

teurs personnels et de systèmes fonctionnant sur micro-ordinateurs. 



Noeud de l'ATG 
Services Envoy 

Réseau 

Interurbain 

• Infotex 

• 
g 	g 

. 	 I 	I 
• 1 	I 
•1 

I 

RFD/Telex 

= Unité de Traitement de Textes avec Tables de Conversion 

= Unité de Traitement de Textes sans Tables de conversion 

RFD = Service de Réseau Fédéral de Données 

FIGURE 4.1 •COMMUNICATIONS DE TEXTESLET SERVICES DE TRANSMISSION  
DE MESSAGES PERSONNELS - PHASE 1  
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Phase 2 - Conversion de protocole  

Cette phase entraînera le développement d'un service à valeur ajoutée 

qui permettra aux UTTI de communiquer par l'intermédiaire d'une ins-

tallation centrale de conversion de protocole qui fera la liaison avec 

chaque UTTI dans son propre protocole protégé. Prenant les informa-

tions de traitement de textes d'un appareil (y compris les commandes 

de révision de textes), il convertira ces informations pour les inté-

grer dans le protocole protégé de l'autre appareil. Une autre carac-

téristique à valeur ajoutée d'une installation de ce genre serait la 

possibilité de conversion des protocoles protégés des UTTI actuels en 

protocoles Teletex afin d'établir une liaison avec le service Télétex 

des deux télécommunicateurs publics. 

L'interconnexion entre les services de transmission de textes et ceux 

de transmission de messages personnels sera aussi rendue possible 

grâce h l'établissement de centres de transit. 

Ces développements seraient exécutés parallèlement à l'introduction 

des services Télétex au Canada. 

Phase 3 - Services de télématique  

Cette phase implique la mise sur pied des services à valeur ajoutée de 

réseaux de transmission de textes afin d'assurer l'interconnexion des 

systèmes de transmission de textes avec les systèmes de télématique 

(TÉLÉTEX, FAC-SIMILÉ, VIDÉOTEX), de même que les systèmes de messa-

gerie informatisées. 

Transmission de messages personnels  

Les services fédéraux de transmission de messages personnels sont actuellement 

assurés par le service de réseau fédéral de données (RFD), qui est basé sur le 

service Télénet des Télécommunications CNCP. Il s'agit d'un système avec 

enregistrement et transmission qui utilise les protocoles asynchrones Baudot 

et ASCII à 50-300 bits par seconde. Le réseau permet l'accès à certains 

autres réseaux tels que le télex et le télex international. 
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Deux autres services de transmission de messages personnels sont actuellement 

à l'essai. Il s'agit du service fédéral de transmission électronique de mes-

sages (GEMS), qui est basé sur le service Envoy 100 de Telecom Canada, et du 

service de messagerie électronique (EOS) des Télécommunications CNCP. La 

possibilité de fournir ces services h titre de services gouvernementaux 

réguliers est présentement à l'étude. 
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4.3 SERVICES DE COMMUNICATIONS INFORMATIQUES  

Le développement d'un réseau gouvernemental commun de communications informa-

tiques destiné à soutenir une large gamme d'applications informatiques au sein 

du gouvernement est jugé prioritaire. Ceci s'explique par les raisons sui-

vantes: 

0 Le gouvernement bénéficierait d'un avantage économique en unifiant, lors-

que cela est réalisable, le trafic des communications informatiques au 

sein d'un réseau partagé. Il réaliserait ainsi des économies d'échelle et 

assurerait une utilisation optimale de la capacité des circuits du réseau. 

Un avantage économique majeur peut aussi être tiré de l'unification, sous 

forme de moyen de transmission unique, de ce trafic de données avec 

d'autres sources d'information converties en numérique (appels, textes, 

fac-similés, etc.). 

ii) Il existe actuellement, au sein du gouvernement, une tendance croissante 

d'employer les technologies de communication de bureau dans le but d'amé-

liorer la productivité et l'échéancier des programmes. Ces nouvelles 

applications présentent certaines exigences sur le plan des compatibilités 

et des raccordements intragouvernementaux. Ces exigences peuvent être 

plus efficacement satisfaites si l'on dispose d'un réseau informatique 

partagé offrant des caractéristiques de valeur ajoutée. 
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La planification du développement des services fédéraux de télécommunications 

informatiques au sein de l'ATG est orientée vers deux secteurs principaux: 

I Communications par réseau informatique  

On planifie actuellement l'implantation d'un service consistant en des ins-

tallations de communications informatiques dans un environnement partagé; 

celles-ci seront intégrées à d'autres services de télécommunications, afin 

de profiter des progrès réalisés dans les technologies des transmissions et 

les technologies numériques et pour profiter aussi de leurs avantages éco-

nomiques. 

Diverses solutions et divers projets sont actuellement envisagés. 	Il 

s'agit de réaliser un réseau viable et pratique d'installations de trans-

mission, afin d'unifier la transmission des données et de l'information 

numérique au gouvernement. Une combinaison étudiée d'installations de 

transmission terrestres et par satellite permettra d'assurer la fiabilité 

et la disponibilité du réseau, ainsi que son meilleur rendement économique 

(voir aussi la section 3.3.5 sur le réseau fédéral de services intégrés par 

satellite pour l'intégration des applications informatiques). Les instal-

lations du réseau devraient accepter les principaux protocoles de communi-

cations informatiques utilisés au gouvernement. Leur niveau de rendement 

et leur fiabilité doivent également leur permettre de répondre à une vari-

été de besoins. L'établissement de ce service devrait comporter les phases 

suivantes: 

Phase 1  - Services de transmission par circuits commutés et par circuits  

dédiés  

Cette phase entraîne 

- La mise sur pied de services de communications informatiques par cir-

cuits commutés, desservis par les commutateurs numériques SL-100 ins-

tallés dans le cadre du programme de modernisation du gouvernement. 

Cette configuration permettrait le raccordement aux réseaux publics 

par circuits commutés, aux réseaux de commutation par paquets et aux 

réseaux privés. 
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- L'installation de circuits dédiés utilisant les installations multi-

plexeur/concentrateur du gouvernement ainsi que les installations 

publiques de communications informatiques, afin de réduire les frais 

d'accès au réseau informatique (voir figure 4.2). 

Les services assureront des vitesses de transmission de données entre 2.4 

kb/s et 56 kb/s dans les principales villes et dans certains centres 

éloignés. 

Phase 2 - Services fédéraux de transmission de données par satellite  

Prévues à titre d'extension de la phase 1, les installations de trans-

mission par satellite seront intégrées au service fédéral de réseaux de 

communications informatiques (voir la figure 4.3). Les installations de 

circuits de données par satellite AMRT serviront non seulement de moyen 

de transmission de rechange pour le service de réseau par circuits com-

mutés, mais fourniront aussi des circuits dédiés, directement aux usa-

gers. Le réseau AMRT assure une souplesse de raccordement selon la 

période de la journée, dans les villes où se trouve un central AMRT. 

Les services assureront non seulement des viteses de transmission de don-

nées supérieures à 56 kb/s, mais aussi les transmissions mixtes voix/ 

données à la cadence Ti (1.544 Mb/sec.) 

Les systèmes de transmission par satellite CUPP desserviront les endroits 

où le service AMRT n'est pas disponible et est éloigné des points d'accès 

des services des télécommunicateurs. 

L'établissement du service se fera en fonction du calendrier de dévelop-

pement des services fédéraux de réseaux par satellite dont la réalisation 

est prévue pour 1984/85 et 1985/86. 
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II Services de réseaux informatiques à valeur ajoutée  

L'ATG prévoit également, en plus des services de communication (trans-

mission) informatique décrits ci-dessus, la mise sur pied de services de 

réseaux informatiques à valeur ajoutée afin de fournir des services de 

réseaux de télécommunications rentables, en vue de répondre aux besoins du 

gouvernement en matière de réseaux de données. 

Depuis 1982, l'agence élabore des projets afin de déterminer et d'analyser 

les besoins du gouvernement quant aux services informatiques, à la nature 

des données et à la disponibilité des produits et services. Le projet 

consiste à élaborer et à réaliser sur ordinateur des réseaux unifiés 

(noeuds) qui offriront des services améliorés de communications informa-

tiques (voir section 3.3.3). Les services comprendront l'acheminement des 

données vers les installations de communications les plus appropriées 

(voir figure 4.4) ainsi que divers services à valeur ajoutée tels que: 

- conversion de codes et de protocoles 

- emmagasinage et transmission 

- sélection de voie 

- fonctions de transit 

- conversion du débit, etc. 

L'introduction de ces services est prévue pour 1985/86. 



n•nIl 

-  36  - 

ApplicatiOns 
Informatiques 
Des Usagers 

Applications 
Informatiques 

SL-1C0  

Noeud 
de Service 
du Réseau 
Informatique 
du Gouvernement 

Installations du 
Réseau Informatique 

AMRT 

Multiplexeur/ 
Concentrateur 

Applications 

Informatique 

Installations du 
Réseau Informatique 

CUPP 

FIGURE 4.4 SERVICES DE COMMUNICATIONS INFORMATIQUES \A VALEUR AJOUTE  



- 37 - 

4.4 SERVICES PAR SATELLITE  

Le réseau unifié prévu doit permettre non seulement de supporter divers ser-

vices à utilisation partagés du gouvernement grâce à la disposition d'un 

réseau gouvernemental intégré de communications par satellite, mais aussi 

d'offrir un service spécial, sur mesure, par satellite, en vue de satisfaire 

certains besoins spéciaux des ministères exigeant le recours aux satellites. 

Le système de gestion du réseau de satellite AMRT a été conçu pour permettre à 

l'ATG d'allouer une partie de la capacité totale de transmission du réseau 

aux usagers qui en sont les plus grands utilisateurs. L'AM étudie actuel-

lement dans quelle mesure les ministères usagers pourront gérer la capacité 

allouée. Elle s'efforce également d'établir quelle méthode de coordination 

ils pourraient utiliser. 

On procède actuellement à l'évaluation d'autres scénarios de services qui 

seront soumis à l'analyse des ministères usagers. 

La mise en oeuvre de ces services de satellite sera fonction de l'évolution 

des réseaux de communications par satellite. 
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4.5 TÉLÉCONFÉRENCES  

Au cours des dernières années, le coût croissant des déplacements et l'amélio-

ration des télécommunications ont fait des téléconférences un moyen beaucoup 

plus attrayant d'organiser des réunions entre un certain nombre de personnes 

ou de groupes. 

Dans ces secteurs, l'AM oriente sa planification en vue de: 

promouvoir le recours aux téléconférences au sein du gouvernement en 

renseignant les usagers sur divers types de systèmes et de techno-

logies ainsi que sur la convenance de ces systèmes en fonction de 

différents besoins. 

2) déterminer, conjointement avec d'autres ministères usagers, les para-

mètres relatifs à la tenue de téléconférences et à la productivité en 

vue d'améliorer les services de téléconférences de l t ATG. 

3) procéder à l'évaluation technique des réseaux et des systèmes de 

télécommunications en vue de multiplier les applications du service 

de téléconférence. 

Les plans de l'ATG pour les services de téléconférence sont décrits ci-

dessous: 

A) Téléconférence audio  

Actuellement, les services de téléconférence audio offerts aux usagers du 

gouvernement sont les suivants: 

Conférence entre trois participants (possibilité d'ajout)  

Ce service de conférence entre trois participants (possibilité d'ajout) 

est à la disposition de tous les usagers des stations reliées aux 

commutateurs électroniques et aux PBX (installations d'abonnés avec postes 

supplémentaires) dont sont munis leur installation de base. Cette 
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caractéristique permet à l'usager de tenir une téléconférence avec deux 

autres usagers, ou plus, qui peuvent se trouver à l'intérieur ou à 

l'extérieur du réseau du gouvernement. Les appels sont facturés au taux 

approprié du service de réseau que le participant utilise. 

Conférence entre six participants  

Il s'agit d'une option qui existe sur plusieurs réseaux unifiés et qui 

fonctionne comme un système de composition avec assistance du 

téléphoniste. 

Dans le cas des réseaux desservis par des commutateurs numériques SL-1, ce 

service est aussi disponible en option pour les usagers munis d'un 

téléphone SL-1. 

Service de conférence entre dix participants  

L'ATG offre actuellement deux versions de ce service. 

0 un service d'interurbain assisté par le téléphoniste, dont la centrale 

se trouve à Ottawa. Les noms des participants et les détails de la 

téléconférence sont communiqués d'avance au téléphoniste du 

gouvernement d'Ottawa; au moment de la conférence, le téléphoniste 

établit la communication entre les participants. 

ii) l'ATG a introduit un nouveau service de conférence entre dix 

participants en 1983 et il est actuellement à la disposition des 

usagers de quatre régions: Moncton, Halifax, Winnipeg et Ottawa/Hull. 

Il est basé sur le concept de liaison "rencontre-moi". 

Moncton, le service est connu sous le nom de service de réunion par 

composition directe (DDMS) dont la réservation se fait par l'entremise du 

téléphoniste du gouvernement. Il permet de réunir en conférence dix 

participants situés n'importe où. 

Moncton, les trois options suivantes sont disponibles: 

Option 1  - Rencontre-moi  - Le service rencontre-moi permet à tous les 

participants de composer un numéro de téléphone commun à un moment 
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prédéterminé. Dans ce cas, chaque participant paye ses frais d'appel. Il 

est désirable que le président possède un téléphone à clavier qui permet 

l'accès aux caractéristiques supplémentaires du système. 

Option 2 - Composition unique - Le président, à partir de son téléphone à 

clavier, effectue la liaison entre tous les participants. Dans ce cas, le 

président paye tous les frais de la téléconférence. 

Option 3 - Combinaison des options 1 et 2 - Cette option permet au prési-

dent d'organiser une téléconférence en demandant à quelques participants 

de se mettre eux-mêmes en communication tandis que d'autres participants 

peuvent s'ajouter à n'importe quel moment, comme dans l'option 2. Le pré-

sident doit posséder un téléphone à clavier. 

A Halifax, le service de téléconférence est un service de réunion par compo-

sition directe, identique à celui de l'option 1 de Moncton; cependant, un par-

ticipant au moins doit se trouver à Halifax. 

Le système  d'Ottawa/Hull est connu sous le nom de "Rencontre-Moi". Le prési-

dent fait les réservations pour la conférence, et le téléphoniste de confé-

rence du gouvernement lui communique les numéros des participants ainsi que le 

sien. Au moment prévu pour la téléconférence, le président compose le numéro 

du président pour effectuer le raccordement, et tous les autres participants 

composent leurs numéros de conférence respectifs. Chaque fois qu'un parti-

cipant établit la communication, une tonalité signale son entrée en ligne. 

Pour les réseaux unifiés autres que Halifax, Moncton, Winnipeg et Ottawa/Hull, 

les usages du gouvernement peuvent établir des réunions de téléconférence par 

l'intermédiaire des installations d'Ottawa/Hull, dù réseau interurbain de 

l'Etat. 

Un résumé des services de téléconférence existants du gouvernement est pré-

senté au tableau 4.2. 

La faisabilité à fournir les installations de service de conférence entre dix 

participants, dans d'autres réseaux unifiés, est présentement sous enquête. 
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TABLEAU 4.2 SERVICES DE  TELECONFERENCES  DU GOUVERNEMENT  

RÉSEAU  UNIFIES 	SERVICE DE TÉLÉCONFUENCES  

ATLANTIQUE  

St John's 	6 Participants - assisté de la téléphoniste 

Halifax 	10 Participants - "Direct Dial Meeting Service" 

Charlottetown 	3 Participants - voir note (1) 

6 Participants - voir note (2) 

Moncton 	3 Participants - voir note (1) 

10 Participants - "Direct Dial Meeting Service" 

Fredericton 	3 Participants - voir note (1) 

6 Participants - voir note (2) 

Saint-Jean 	3 Participants - voir note (1) 

--9 QUÉBEC  

Québec 

Sherbrooke 

Rimouski 

Montréal 

Actuellement il n'existe aucun service de téléconfé-

rence local 

Services de téléconférences nationaux localisés à 

Ottawa/Hull disponibles sur demande. 

RÉGION DE  LA  CAPITALE NATIONALE 

Ottawa/Hull 

ONTARIO 

 Kingston 

Toronto 

Sudbury 

London 

Hamilton 

Burlington 

10 Participants - assisté de la téléphoniste 

10 Participants - Service "Rencontres-moi" 

Actuellement il n'existe aucune installation de télé-

conférence local à l'exception des suivants sur SL-1: 

3 Participants - voir note (1) 

6 Participants - voir note (2) 

Services de téléconférences nationaux localisés à 

Ottawa/Hull disponibles sur demande. 

Note (1) - Caractéristique d'"Add-on" du téléphone 

Note (2) - Caractéristique optionelle avec l'appareil SL-1 
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TABLEAU 4.2 SERVICES DE TÉLÉCONFÉRENCES DU GOUVERNEMENT (suite)  

Winnipeg 	10 Participants - service "Rencontres-moi" 

Regina 	Il n'existe aucun service de téléconférence local 

Saskatoon 	Il n'existe aucun service de téléconférence local 

Calgary 	8 Participants - (au maximum 7 locaux et 1 éloigné) 

Edmonton 	6 Participants - disponible sur SP-1 

PACIFIQUE  

Vancouver/Victoria 

Abbotsford 

Nanaimo 

Il n'existe aucun service de téléconférence local 

Les services de téléconférence localisés à Ottawa/ 

Hull sont disponibles sur demande 

3 Participants - voir note (1) 

6 Participants - voir note (2) 

3 Participants - voir note (1) 

6 Participants - voir note (2) 

Note (1) - Caractéristique d'"Add-on" du téléphone 

Note (2) - Caractéristique optionelle avec l'appareil SL-1 
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1 

B) Télécommunications audio augmentées  

La téléconférence audia améliorée comporte une communication téléphonique 

augmentée d'éléments visuels (tels que le vidéo "freeze frame", Télidon, 

l'affichage de graphiques, etc.) transmis simultanément aux participants. 

Depuis 1982, l'ATG offre des démonstrations sur les diverses technologies 

utilisées dans les applications de téléconférences audio augmentées. Les 

offres de service de ce secteur serront fondées sur la demande et le maté-

riel accessible aux usagers. Des offres de service limitées sont prévues 

pour 1984/85. 

11 	
C) Téléconférence vidéo  

La planification du service de téléconférence vidéo est à l'étude, sur le 

plan de la faisabilité technique et des coûts. L'amélioration du service 

dépendra dans une large mesure de l'évolution des services de communi-

cations par satellite du gouvernement. Des démonstrations pilotes sont 

prévues pour 1984/85. 

I. 
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4.6 SERVICES DE GESTION DU RÉSEAU  

L'ATG élabore actuellement des mesures pour rationaliser la gestion de ses 

services de télécommunications, notamment les liaisons entre les usagers du 

gouvernement et les fournisseurs en télécommunications. On a pris conscience 

du besoin croissant d'automation de nombreuses fonctions et élaboré des sys-

tèmes qui aideront considérablement les ministères à contrôler leurs commandes 

de matériel et de services ainsi qu'à retracer l'équipement qu'ils possèdent 

ou ont loué. 

Deux des activités les plus notables à cet égard sont décrites ci-dessous. 

Système de contrôle des commandes (CENS)  

Le système de contrôle des commandes vise à mettre sur pied un système pour 

retracer, traiter et vérifier efficacement les commandes des clients, placer 

et surveiller les commandes effectuées auprès des fournisseurs. Le système 

pourra offrir aussi une base de données contenant des renseignements sur les 

clients et les stocks, qui pourra être intégrée à l'inventaire des applica-

tions des télécommunications (IOTA) (voir prochaine section). 

Actuellement, la plupart des fonctions à la base de ces services s'effectuent 

manuellement, depuis le moment où le client fait sa demande jusqu'à l'exé-

cution par le fournisseur. Les rapports de gestion nécessaires au contrôle et 

à la surveillance des services de l'ATG sont aussi produits manuellement. Le 

nouveau système permettra d'obtenir des données à jour et plus précises. 

On a déjà entrepris une étude de faisabilité pour examiner les méthodes actu-

elles de gestion du traitement des commandes de service dont s'occupent l'ATG 

ainsi que les diverses possibilités qui s'offrent pour exécuter efficacement 

cette fonction. 
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Projet de mise en oeuvre 

Le cahier des charges pour le système est maintenant terminé. On prévoit que 

l'évaluation de la conception, les étapes de passation des contrats et la mise 

en oeuvre se tiendront pendant la dernière moitié de 1983/84. 

Pour le moment cependant, on s'attend à ce que le système soit opérationnel au 

cours de l'exercice financier 1984/85. 

Inventaire des applications des télécommunications (IOTA)  

L'ATG élabore actuellement un inventaire des applications des télécommuni-

cations (IOTA) qui s'avérera un système d'information à l'appui de la gestion 

des télécommunications au sein du gouvernement. Le système IOTA a été conçu 

pour satisfaire les besoins d'information en matière de télécommunications à 

tous les niveaux dans l'ensemble du gouvernement. Ce système sera rendu pos-

sible grâce à l'établissement d'une base unifiée de données relatives aux 

télécommunications ou d'une série de bases de données interconnectées (base de 

données distribuée), représentant l'inventaire complet des applications, de 

l'équipement, des services et des articles liés aux données dont dispose le 

gouvernement. 

L'information contenue dans cet inventaire sera à la disposition des direc-

teurs et des administrateurs des télécommunications dans l'ensemble du 

gouvernement, sans tenir compte de leur lieu de travail. Il pourra s'agir de 

régions locales, de sections, de divisions et de directions incluses à l'inté-

rieur de chacun des ministères (selon le cas), des opérations de l'adminis-

tration centrale d'un ministère et de l'ATG. à chaque niveau, l'information 

disponible sera celle auquelle l'usager est autorisé. 

On examine actuellement la conception détaillée du système IOTA, avant d'en 

aborder l'élaboration et la mise en oeuvre complète. 
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Projet de mise en oeuvre  

On prévoit que le cahier des charges du système IOTA sera terminé au milieu de 

1984/85. Les phases subséquentes du travail dépendent jusqu'à un certain 

point du résultat du travail effectué au niveau du cahier des charges. L'IOTA 

devrait entrer en fonction en 1985. 
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5.0 TARIFS DE L'ATG  

5.1 INTRODUCTION  

Cette section fournit des tarifs présentement approuvés pour les services de 

l'ATG et pouvant servir d'instruments de planification pour les dépenses en 

télécommunications des années futures. Il est difficile de prévoir l'évo-

lution des tarifs, car plusieurs des éléments qui les déterminent échappent au 

contrôle de l'ATG. Ainsi, les tarifs du service téléphonique interurbain et 

des lignes WATS sont en grande partie déterminés par des organismes fédéraux 

et provinciaux dotés d'un pouvoir de réglementation, qui approuvent les tarifs 

proposés par les sociétés de télécommunications. 

5.2 SERVICES TÉLÉPHONIQUES INTERURBAINS  

Le service téléphonique interurbain du gouvernement permet à ses usagers de 

faire des appels interurbains d'une ville importante du Canada à l'autre, à 

des tarifs fixés à 50 à 70% des tarifs habituels de l'interurbain automa-

tique. Une liste des tarifs pour les services téléphoniques en 1983/84 se 

trouve à l'annexe B. On constate que par le passé, les tarifs du service 

téléphonique interurbain de l'ATG ont toujours correspondu à un pourcentage 

relativement constant des tarifs pour les appels interurbains commerciaux. Un 

tableau comparatif des tarifs de l'interurbain automatique et des tarifs de 

l'ATG de 1979 à 1983, basés sur un appel d'une durée moyenne de 6 minutes 

effectué d'Ottawa à Calgary, Edmonton, Halifax, Montréal, Regina, Toronto, 

Vancouver ou Winnipeg, pendant les heures ouvrables démontrant qu'au cours des 

dernières années, le tarif de l'ATG a correspondu à un peu plus de 50% du 

tarif de l'interurbain automatique, tel que l'indique le tableau ci-dessous: 

Tarif de l'ATG exprimé en % du 

Année 	tarif de l'interurbain automatique: 

1979 	 56% 

1982 	54% 

1983 	53% 
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Le service interurbain planifié (service WATS) est fournit à plusieurs endroit 

sur le réseau unifié. Une liste de ceux-ci, ainsi, que les tarifs correspon-

dant de l'ATG pour l'année 1983/84, sont présentés à l'Annexe C. 

5.3 SERVICES DU RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE LOCAL 

Voici les deux principales composantes des tarifs du réseau gouvernemental 

local: 

i) des frais de service imputés une seule fois au compte de l'utilisateur 

et des frais mensuels pour la location d'équipements, 

ii) des frais pour les services locaux à utilisation partagée de l'ATG. 

Les frais de service et les frais mensuels sont facturés au ministère concerné 

par la société exploitante de télécommunications. Les frais pour les services 

locaux à utilisation partagée de l'ATG sont facturés au ministère concerné par 

l'ATG. 

Pour les services PBX, les tarifs peuvent être évalués d'une manière quelque 

peu différente, selon les méthodes d'approvisionnement et de recouvrement des 

coûts adoptées pour le réseau unifié. 

Éléments tarifés  

Les tarifs de la société exploitante de télécommunications sont fixés par 

l'organisme fédéral au provincial approprié doté d'un pouvoir de réglemen-

tation, suite à un processus de demande et avec le concours de la . société 

exploitante de télécommunications. Pour cette raison, l'ATG ne peut fournir 

le chiffre exact des futurs taux des réseaux locaux de l'ATG qui comprendront 

des frais de location d'équipements. 

Les tarifs actuels (octobre 1983) figurant à l'annexe D sont les tarifs les 

plus récents pour les lignes principales et auxiliaires dans chacune des 
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régions de l'ATG. La date de la dernière révision est également indiquée et 

peut servir de repère pour prévoir les dates probables des prochaines révi-

sions. Habituellement, les tarifs font l'objet d'une révision annuelle. 

Cependant, cette fréquence n'est aucunement fixée, et elle peut varier de 

façon significative selon les années et les sociétés exploitantes de télécom-

munications. 

Tarifs des services locaux à utilisation partagée  

Les coûts des téléphonistes gouvernementales, leurs installations (consoles 

etc.) et les coûts du service local à utilisation partagée, qui sont appliqués 

aux principales lignes reliées au réseau local, reflètent les frais assumés 

par l'ATG pour l'administration des réseaux téléphoniques locaux du gouver-

nement. Les tarifs du service local à utilisation partagée en 1983/84 sont 

fournis à l'annexe E. 

Pour les lignes de jonctions reliant le PBX (installation d'abonnés avec 

postes supplémentaires) d'un ministère aux installations gouvernementales de 

commutation locales, le tarif du service local à utilisation partagée qui sera 

appliqué à chaque ligne de jonctions correspondra au tarif de la ligne 

principale multiplié par dix. 
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5.4 SERVICES DE TÉLÉCONFERENCE  

Service de téléconférence avec assistance du téléphoniste - Ottawa/Hull  

Voici les tarifs pour ce service en 1983/1984: 

0 participant 	 2,00 $ par 15 minutes ou par fraction de 

15 minutes 

ii) poste relié 	 $3.00 par poste 

iii) tous les raccordements 

interurbains qu'on peut établir 

en signalant (IX) 

- à l'est de la frontière du Manitoba 

et de la Saskatchewan: 

0,50 $ par minute 

- h l'ouest de la frontière du 

Manitoba et de la Saskatchewan: 

0,75 $ par minute 

iv) durée minimale facturée 	15 minutes 

de l'appel 

REMARQUES  

A. Il y a des frais spéciaux chaque fois qu'un poste est  relié ,à  la télécon-

férence, jusqu'à concurrence d'un maximum de dix postes. 

B. Les frais décrits au paragraphe iii) s'appliquent à tous les raccordements 

interurbains servant à relier les postes au système. 

0 Il n'y a pas de tarif par minute pour les raccordements locaux dans 

la région de la capitale nationale. 

ii) Les endroits à New York et à Washington avec lesquels il est possible 

de communiquer sans frais bénéficient du même tarif que les endroits 

à l'est de la frontière de la Saskatchewan avec lesquels il est pos-

sible de communiquer sans frais. 
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iii) D'autres localités, aux États-Unis peuvent être reliées sur demande à 

la téléconférence. Le raccordement se ferait alors grâce aux instal-

lations de l'Interurbain automatique, au tarif de ce dernier plus 5%. 

C. Les appels de téléconférence interurbains ont priorité sur les appels 

locaux. 

Service de réunion d'accès direct (DDMS) et service de téléconférence "Rendez-

vous" 

Les taux 1983/84 pour le service de réunion d'accès direct (DDMS) est dispo-

nible à Moncton et Halifax, et les services de téléconférence "Rendez-Vous" 

disponibles à Ottawa/Hull et Winnipeg, sont présentés ci-dessous: 

i) $16.00 pour la lère heure 

ii) $ 4.00 pour chaque 0.5 heure additionnelle 

iii) $ 3.00 pour les frais de réservations et de la téléphoniste 

Ces taux sont facturés au président de la réunion. 	Les dépenses d'appels 

interurbains pour chaque participant sont facturés soit, au président de la 

réunion ou au participant, tout dépendant de la méthode d'acheminement de 

l'appel. 
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5.5 ANNUAIRES ET SERVICES DE CONSULTATION  

Annuaires  

Des annuaires gouvernementaux sont publiés annuellement par l'ATG pour 

toutes les régions, sauf dans la région de la Capitale nationale, où ils 

sont publiés chaque semestre. Le prix par exemplaire des annuaires 

1983/84 est indiqué à l'annexe F. 

Services de consultation  

Les services de consultation de l'ATG offrent aux divers ministères leur 

compétence en matière de télécommunications, pour des projets précis tels 

que la mise au point d'applications nouvelles et l'administration des 

ressources en télécommunications. Conformément au MPA 435, l'ATG rentre 

dans ses frais pour les dépenses du service de consultation qui se 

rapportent aux télécommunications adaptées. En 1983/84, le tarif 

quotidien pour ces services est de 300,00 $. 
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RÉSUMÉ DU PLAN DE MODERNISATION POUR LES RÉSEAUX UNIFIÉS  
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ANNEXE B 

TARIFS  DU RESEAU  TÉLEPHONIQUE INTERURBAIN DE L'ATG EN 1983/84* 

* cf. lettre circulaire no 83/377 de l'ATG 
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Tarifs applicables à l'utilisation du réseau interurbain de l'ATG aux 

heures de pointe 

(Les appels hors réseau effectués en dehors des heures normales de bureau 
sont facturés à 25 p. 100 du coût des appels acheminés aux heures 
régulières de bureau.) 

Lignes directes  
Tarif AIA (Mai 1983) Coût par minute 
Service commercial($) 	ATG ($)  

lère 	min. 
min. 	suppl. Réseau unifiés 	A destination de 

Ottawa Almonte 
Arnprior 
Belleville 
Brantford 
Brockville 
Buckingham 
Calgary 
Cornwall 
Chicoutimi 
Charlottetown 
Edmonton 
Fredericton 
Guelph 
Halifax 
Hamilton 
Kitchener 
Kingston 
London 
Moncton 
Montréal 
New York 
Oshawa 
Peterborough 
Pembroke 
Petawawa 
Port Robinson 
Québec 
Régina 
Saskatoon 
Smiths Falls 
Sherbrooke 
Saint John 
Saint John's 

Sorel 
Saint-Jean 
Sudbury 
Sydney 
Toronto 
Trenton 
Trois-Rivières 
Vancouver 
Winchester 
Windsor 
Winnipeg 
Washington 

	

.39 	.29 	.15 

	

.45 	.34 	.19 

.64 	.53 	.27 

.70 	.59 	.39 

	

.53 	.42 	.21 

	

.35 	.24 	.15 

	

1.05 	1.05 	.56 

	

.53 	.42 	.21 

	

.71 	.60 	.38 

	

.81 	.81 	, 	.41 

	

1.05 	1.05 	.56 

	

.81 	.81 	.41 

	

.70 	.59 	.34 

	

.86 	.86 	.43 

	

.70 	.59 	.33 

	

.70 	.59 	.33 

	

.59 	.49 	.25 

	

.71 	.60 	.38 

	

.81 	.81 	.41 

	

.64 	.53 	.27 

.60 	.49 	.34 

	

.68 	.57 	.35 

	

.66 	.55 	.31 

	

.56 	.46 	.25 

	

.59 	.49 	.33 

	

.69 	.58 	.36 

.69 	.58 	.29 

	

.99 	.99 	.50 

	

1.02 	1.02 	.51 

	

.45 	.34 	.17 

	

.68 	.57 	.32 

	

.81 	.81 	.41 

	

.95 	.95 	.63 

	

.66 	.55 	.28 

	

.64 	.53 	.28 

	

.70 	.59 	.41 

	

.91 	.91 	.60 

	

.69 	.58 	.29 

	

.64 	.53 	.33 

	

.68 	.57 	.30 

	

1.05 	1.05 	.66 

	

.39 	.29 	.21 

	

.71 	.60 	.46 

	

.95 	.95 	.48 

.68 	.58 	.41 
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Réseau unifiés 	A destination de  

Tarif AIA (mai 1983) Coût par minute 

Service commercial($) 	ATG ($)  
lère 	min. 
min. 	suppl. 

Calgary 	Edmonton 	.65 	.55 	.28 

Lethbridge 	.58 	.48 	.24 

Red Deer 	.51 	.41 	.21 

Vancouver 	.94 	.79 	.40 

Edmonton 	Lethbridge 	.72 	.62 	.33 

Red Deer 	.51 	.41 	.21 

Vancouver 	.94 	.79 	.40 

Fredericton 	Saint John 	.35 	.32 	.19 

Halifax 	Amherst 	.68 	.60 	.33 

Charlottetown 	.67 	.52 	.26 

Fredericton 	.73 	.58 	.32 

Kentville 	.54 	.46 	.27 

Saint John 	.67 	.52 	.26 

Sydney 	.86 	.78 	.40 

Toronto 	1.05 	.90 	.75 

Truro 	.54 	.46 	.25 

Hamilton 	Brantford 	.35 	.24 	.18 

Kitchener 	.39 	.29 	.21 

London 	.56 	.46 	.23 

Port Robinson 	.45 	.34 	.20 

London 	Guelph 	.56 	.46 	.30 

Kitchener 	.50 	.39 	.22 

St. Thomas 	.35 	.24 	.18 

Windsor 	.64 	.53 	.27 

Moncton 	Charlottetown 	.54 	.39 	.23 

Fredericton 	.44 	.39 	.23 

Halifax 	.67 	.52 	.26 

Saint John 	.44 	.39 	.23 

Montréal 	Chicoutimi 	_ 	.69 	.58 	.51 

Granby 	.50 	.39 	.20 

Halifax 	.81 	.81 	.56 

Joliette 	.45 	.34 	.22 

New York 	.60 	.49 	.48 

Quebec 	.66 	.55 	' .28 

Sherbrooke 	.59 	.49 	.25 

Sorel 	.50 	.39 	.20 

St. Hyacinthe 	.45 	.34 	.19 

St. Jean 	.35 	.24 	.13 

St. Jerome 	.39 	.29 	.17 

Toronto 	.71 	.60 	.36 

Trois Rivières 	.56 	.46 	.23 

Valleyfield 	.45 	.34 	.18 

Winnipeg 	.95 	.95 	.65 
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Réseau unifiés 	A destination de 

Tarif AIA (mai 1983) Coût par minute 
Service commercial ($) 	ATG ($)  

	

ere 	min. 

	

min. 	suppl. 

Nanaimo 	Vancouver 	.51 	.35 	.18 

Victoria 	.60 	.45 	.23 

Abbotsford 	.62 	.47 	.27 

Québec 	Chicoutimi 	.64 	.53 	.27 

Sherbrooke 	.64 	.53 	.29 

Trois-Rivières 	.56 	.46 	.24 

Régina 	Calgary 	.76 	.76 	' .39 
Edmonton 	.76 	.76 	.39 

Moose Jaw 	.23 	.23 	.20 
Prince Albert 	.57 	.57 	.33 

Saskatoon 	.36 	.36 	.25 

Rimouski 	Québec 	.67 	.57 	.44 

Saskatoon 	Calgary 	.76 	.76 	.39 
Edmonton 	.76 	.76 	.42 

Prince Albert 	.36 	.36 	.25 
Vancouver 	.86 	.86 	.62 

Sherbrooke 	Granby 	.50 	.39 	.26 

St. John's 	Cornerbrook 	.77 	.65 	.47 

Gander 	.64 	.52 	.30 

Grand Falls 	.71 	.59 	.48 

Halifax 	1.01 	.86 	.53 

Moncton 	1.01 	.86 	.59 

Toronto 	Barrie 	.53 	.42 	.22 

Belleville 	.64 	.53 	.27 
Brantford 	.53 	.42 	.26 
Guelph 	.50 	.39 	, .29 

Hamilton 	.45 	.34 	, .17 

Kitchener 	.53 	.42 	.21 

Kingston 	.66 	.55 	.28 

London 	.64 	.53 	.27 
New Market 	.39 	.29 	.17 

Oshawa 	.45 	.34 	.17 

Peterborough 	.56 	.46 	.23 
Port Robinson 	.50 	.39 	.22 

Sudbury 	.69 	.58 	.36 

Vancouver 	1.05 	1.05 	.79 

Windsor 	.69 	.58 	.38 
Winnipeg 	.95 	.95 	.63 

Vancouver 	Abbotsford 	.51 	.36 	.19 

Kamloops 	.68 	.53 	.29 

Kelowna 	.68 	.53 	.34 

Nanaimo 	.51 	.36 	.18 

Prince George 	.78 	.63 	.38 

Victoria 	.59 	.44 	.22 



Réseau unifiés A destination de 

Victoria 
Winnipeg 

Abbotsford 

Abbotsford 
Calgary 
Umonton 
Regina 
Saskatoon 
Vancouver 
Chilliwak 

.60 

.86 

.86 

.71 

.76 

.90 

.38 

.26 

.44 

.44 

.37 

.39 

.46' 

.19 

.45 

.86 

.86 

.71 

.76 

.90 

.23 

Tarif AIA (mai 1983) 	Coût par minute 
Service commercial ($) 	ATG ($)  

lère 	min. 
min. 	suppl.  





ANNEXE C  

TARIFS DE L'ATG POUR LE SERVICE INTERURBAIN PLANIFIE  

(SERVICE WATS) - 1983/84*  

*cf. lettre circulaire no 83/377 de l'ATG 



If 

OC 

fi 

Service interurbain planifié 

Coût par minute 

Réseaux unifiés Type of SIP 	 ATG ($•  

Ottawa 	de départ Z1 	 .31 

	

Z2 	 .49 .. 

	

Z3 	 .60 .. 

	

Z6 	 .81 .. 

	

d'arrivée Z2 	 .49 

	

Z3 	 .60 .. 	,. 

	

Z6 	 .81 . 	 If 

Edmonton 	de départ Z1 	 .40 

Fredericton 	
,. 

	

Zl 	 .39 

Halifax 	
,. 	Z2 	 .46 

	

Z4 	 .71 .. 

	

Z6 	 .81 

Hamilton 	
.. 	Zl 	 ' 	.29 

	

Z2 	 .45 „ 

Kingston 	
.. 

	

Z1 	 .31 

	

Z2 	 .60 

	

London Zl 	 .28 .. 

	

Z2 	 : 	.40 

	

Moncton Z3 	 .59 .. 

Montréal 	
le 	Z2 	 , 	.31 

	

Z3 	 , 	.51 

	

Z6 	 .81 

	

Ville de Québec Zl 	 ' 	.41 .. 

	

Z2 	 .49 

	

Z3 	 .58 

	

Z6 	 .97 

Régina 	
.. Z1A 	 1 	.39 

	

Zl 	 .49 

	

Z2 	 .68 

Rimouski 	Z1 	 .44 " 
Sherbrooke 	

.. 	Z1 	 I 	.27 

	

Saint John Zl 	 .40 " 

Saskatoon 	Extérieur Z1A 
Z1 
Z2 

Sudbury Zl 
Z2 

Toronto 	Z1 
Z2 

Vancouver ZO 
Zl 
Z6 

Washington 	Z5 
Winnipeg Zl 

Z2 
Z3 

-Cl- 

CC 

.39 

.53 

.64 
-40 
-59 
.26 
.39 
.36 
.54 
.81 
.41 
.33 
.59 
.75 



ANNEXED  

RESEAUX UNIFIES DE L'ATG - TARIFS MENSUELS  

POUR LES LIGNES PRINCIPALES ET AUXILIAIRES  



Région de la capitale  
nationale  

Ottawa/Hull Sept '83 26.25 	4.40 

3.30 
3.30 

-Dl- 

RESEAU UNIFIES DE L'ATG - TARIFS MENSUELS POUR LES LIGNES PRINCIPALES  
ET AUXILIAIRES 

DATE DE LA REVISION  
RESEAU UNIFIE 	DU TARIF  
Région de l'Atlantique  
St. John's 	Août '82 
Halifax 	 Mai '82 
Charlottetown 	Sept '83 
Moncton 	 Juin '83 
Frédéricton 	Fév '83 
Saint-Jean 	Oct '83 

TARIF MENSUEL EN  OCTOBRE 1983 ($)  
LIGNE 	LIGNE  

PRINCIPALE 	AUXILIAIRE  

26.50 
22.70 
27.65 
22.70 
27.75 
22.70 

4.00 
18.15 
2.00 
5.85 
5.85 
5.85 

Québec  
Québec 	 Sept '83 	22.10 	4.40 
Sherbrooke 	Sept '83 	27.65 	4.40 
Rimouski 	 Sept '83 	30.60 	-- 
Montréal 	 Sept '83 	23.40 	4.40 

Ontario  
Kingston 	 Sept '83 	26.95 	4.40 
Toronto 	224 	Sept '83 	9.55 	8.00 

369 	Sept '83 	22.25 	4.40 
484 	Sept '83 	31.30 	4.40 
667 	Sept '83 	31.30 	4.40 
966 	Sept '83 	25.40 	4.40 

Sudbury 	 Sept '83 	26.95 	4.40 
London 	 Sept '83 	25.20 	4.40 
Hamilton 	 Sept '83 	25.85 	4.40 
Burlington 	Sept '83 	28.45 1 	4.40 

Région centrale  
Winnipeg 	 Mai '83 	24.00 	2.40 
Régina 	 Mai '83 	20.70 	3.70 
Saskatoon 	Mai '83 	20.70 	3.70 
Calgary 	 22.25 	3.50 
Edmonton 	 Mar '83 	24.75 	3.50 

Région du Pacifique  
Vancouver 	Juin '83 	34.20 
Victoria 	 Juin '83 	25.85 
Abbotsford 
Nanaimo 

*Pour obtenir ces tarifs, s'informer auprès du bureau régional del'ATG. 



ANNEXE E 

TARIFS DU SERVICE LOCAL à UTILISATION PARTAGÉE DE L'ATG -  

1983/84 *  

*cf. lettre circulaire no 83/377 de l'ATG 



369 CTX 
966 CTX 
667 CTX 
484 CTX 
224 SL-1-PBX 

8.35 
5.015 
6.85 
5.70 
17.10 

Hamilton: 

-El- 

TARIFS APPLICABLES AUX SERVICES LOCAUX PARTAGES 

Tarif par poste principal 
Réseaux unifiés 	 1983-084 ($) 

Moncton 	 2.00 
Saint John 	 2.00 
Fredericton 	 2.00 
Halifax 	 2.00 
St. John's 	 2.00 
Charlottetown 	 2.00 

Montreal 	 4.50 
Québec 	 5.op 
Sherbrooke 	 1.50 
Rimouski 	 2.00 

Ottawa 	 2. 00  

Toronto: 

523 CTX 	 4.90 
637 CTX 	 9.65 

London 	 4.70 

Kingston 	 1.50 
Sudbury 	 1.40 

Winnipeg 	 1.80 
Régina 	 1.00 
Saskatoon 	 1.20 

Calgary 	 2.75 
Edmonton 	 3.00 

Van./Vic. 	 2.75 

Nanaimo 	 13.75 

Abbotsford 	 4.75 

Station de biologie de la région du Pacifique 	8.50 

RCMP (Août 1983) 	 11.25 



ANNEXE F  

TARIFS DES ANNUAIRES DU GOUVERNEMENT DU CANADA - 1983/84*  

*cf. lettre circulaire no 83/377 de l'ATG 



-F1- 

ANNUAIRES DU GOUVERNEMENT DU CANADA 

Région/Édition 	 Prix unitaire 1983184 ($) 

Atlantique - mars 1983 	 3.25 

Québec - août 1983 	 4.00 

Ontario - octobre 1983 	 4.00 

Centre - juin 1983 	 4.00 

Pacifique - juillet 1983 	 3.10 

RCN - juin 1983 	 3.20 

RCN - décembre 1983 	 3.25 


